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APRÈS ART. UNIQUE N° CD65

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 mars 2023 

INTERDICTION DE LA PUBLICITÉ LUMINEUSE - (N° 888) 

Adopté

SOUS-AMENDEMENT N o CD65

présenté par
Mme Batho, rapporteure

à l'amendement n° CD|52 de Mme Violland

----------

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa unique, substituer aux mots et à la référence :

« À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 143-6-2 du code de l’énergie, après le mot 
« sensibles, », la fin du premier alinéa »

les mots et la référence :

« Après le mot : « sensibles », la fin de la première phrase du premier alinéa de l’article L. 143-6-2 
du code de l’énergie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à corriger une erreur de légistique.

En effet, en réécrivant l’ensemble du premier alinéa de l’article L. 143-6-2 du code de l’énergie, et 
non uniquement sa première phrase, l’amendement CD52 supprime la disposition précisant que 
l'interdiction des publicités lumineuses, en cas de signal Ecowatt rouge, s’applique également aux 
publicités situées à l'intérieur d'un local lorsque leur emplacement les rend visibles depuis la voie 
publique.

Le sous-amendement permet de maintenir cette disposition, qui figure à la deuxième phrase du 
premier alinéa de L. 143-6-2 du code de l’énergie et que l'amendement CD52 supprimait 
malencontreusement.


